
DIMANCHE 12 AVRIL 
DIMANCHE DE LA MISÉRICORDE 

 
Nous venons de vivre une magnifique Semaine sainte. Nous avons été nombreux à accompagner 
Marie-Dominique, Marie-Elfried et Géraldine jusqu’au baptême. Nous avons été nombreux tout 
spécialement le jour des Rameaux et le jour de Pâques à fêter le Seigneur qui entre à Jérusalem et 
qui passe de la mort à la vie. 
 

Bien sûr, nous sommes tristes qu’à Jérusalem il eut été impossible de célébrer sur les lieux mêmes 
où tout cela s’est passé. Le pape et de nombreux chefs d’Etat se sont élevés contre ces restrictions 
inacceptables. Il est important de se rendre compte d’une telle situation et de nous-mêmes prendre 
conscience de certains « actes malveillants »,  pas si anodins,  que nous avons subis ici même et 
face auxquels il faut réagir.  Etre invité à un loto, à une sortie culturelle ou à une fête le Vendredi 
saint n’est pas neutre, publier un texte sur la laïcité ce jour là non plus. Nous avons à réagir,  au 
moins en refusant les invitations et expliquant pourquoi. Le jeûne du Vendredi saint n’est pas qu’un 
jeûne de nourriture, c’est un jeûne de sorties, de loisirs etc. La journée doit être réservée à la prière. 
Dans certains pays, tout s’arrête à 15h. Autrefois certaines professions tels les magistrats ou les 
bouchers ne travaillaient pas. Le silence, l’absence d’éclairage dans les églises nous aident à vivre 
la Passion jusque dans notre chair afin de pouvoir vivre la Résurrection. Prendre un jour de congé 
le Vendredi saint pour pouvoir célébrer tranquillement notre salut me semble une très bonne chose 
que j’ai personnellement pratiquée lorsque j’étais en vie professionnelle. Les personnes d’autres 
religions le font bien.  
 

En effet, si nous sommes dans une grande joie à Pâques c’est parce que nous avons fait 
l’expérience des ténèbres auparavant. Il faut s’en donner les moyens. Ne nous plaignons pas de ne 
rien ressentir à Pâques si nous n’avons rien vécu précédemment, c’est tout à fait normal ! 
 

Mais la joie était sur la plupart des visages, en particulier lors de la vigile pascale, particulièrement 
réussie cette année grâce à l’investissement des animatrices de chant et de l’organiste.   
 

En ce deuxième dimanche de Pâques, nous célébrons la Miséricorde du Seigneur que Jésus a 
confiée à l’Eglise. Ouvrons notre cœur au Pardon du Seigneur ! Soyons sûrs de sa Miséricorde.  
 

Cette année, le pape invite tous les chrétiens à prier pour la paix en la vigile de la Miséricorde. 
Rappelez-vous celle où nous, l’humanité toute entière veillait saint Jean Paul II qui agonisait. 
Rappelez-vous la bougie soufflée par son secrétaire à sa fenêtre et le glas dans le monde entier. 
Puissions-nous, dans l’Espérance, vivre une telle veille ce samedi soir. La situation en Terre sainte, 
au Liban est terrible, à vue humaine sans issue. Seul le Seigneur peut nous donner la paix. Mais 
pour cela il faut s’ouvrir à la Paix, celle que le Ressuscité souhaite à chacune de ses apparitions. 
Alors, ce samedi mobilisons- nous ! Ceux et celles qui le souhaitent peuvent nous rejoindre à Picpus, 
chapelle Notre-Dame de Paix,  où nous prierons tout spécialement les sainte carmélites qui ont offert 
leur vie pour la Paix. 
 

Père Xavier SNOËK 
 

Samedi 13 juin, fête du Cœur immaculé de Marie, 10ème anniversaire de « Chapelle vivante » 
prière pour la paix, pour les militaires, messe, gestes de Lourdes. 



 

  

PENDANT LE TEMPS PASCAL, FAITES BÉNIR VOS APPARTEMENTS 
 

Un prêtre ou un diacre peut venir chez vous et prier avec vous pour tous ceux qui vivent chez 
vous et tous ceux que vous accueillez. Faire bénir sa maison, c’est demander au Seigneur qu’il 
nous aide à bien utiliser le toit qu’il nous donne. 
Inscrivez-vous rapidement en déposant soit à l’accueil, soit dans la boite aux lettres de la 
paroisse, le coupon d’inscription à votre disposition dans le narthex. 
 

 

COLLECTE DE CARÊME 
Les Petites sœurs des pauvres de Picpus vous remercie pour les boites de thon de 

sardines etc. et les gâteaux ainsi pour votre générosité lors de la quête ! 
 

DIMANCHE DE LA DIVINE MISÉRICORDE – 12 AVRIL 
10h30 Messe des familles, éveil à la Foi 

puis verre de l’amitié 
 

QUÊTE POUR LES VOCATIONS 
Samedi 18 et dimanche 19 avril 

 

CHAPELET POUR LES DÉFUNTS 
Samedi 18 avril à 12h00 

En communion de prière avec le sanctuaire de Montligeon 
 

  

EXPOSITION « ARMÉNIE, LA FOI DES MONTAGNES » 
de l’Œuvre d’Orient 

dans les salles paroissiales 
Visite guidée le 18 avril à 18h00 

Une occasion de connaître les communautés de chrétiens d’Orient 
 si éprouvées en ce moment 

 

Dimanche 31 mai  
10h30 Messe présidée  

par Mgr Hugues de Woillemont, directeur de l’œuvre d’Orient 
vicaire général de Mgr Ulrich  

pour les églises orientales en France 
 

 

RÉUNION DU MOUVEMENT CHRÉTIEN DES RETRAITÉS 
Jeudi 23 avril à 14h15 

Salles paroissiales (113 rue Pelleport) 
 

LOUANGE 
Jeudi 23 avril à 19h30 dans l’église 



 

MESSE POUR LES MALADES 
Vendredi 24 avril à 19h00 

 

MESSE ET RECOLLECTION DES VEILLEURS DE PRIÈRE 
Dimanche 26 avril à 10h30 

 

CHAPELET POUR LES MILITAIRES, LES POMPIERS, LES FORCES DE L’ORDRE 
Mercredi 6 mai à 19h30 

 

RÉUNION SUR LES DONS ET LEGS 
avec Hubert Gossot (diocèse de Paris) et un notaire 

MERCREDI 13 MAI À LA PAROISSE NOTRE-DAME DES OTAGES, 
 

Une occasion de réfléchir à sa succession, ce qui n’a jamais fait mourir et qui est un acte de 
charité, afin de ne pas plonger les amis et les voisins dans un abîme de difficultés !  
 

Désignation de la personne de confiance, volontés anticipées, dons d’organes, mandat de 
protection future, lieu d’inhumation, cérémonie religieuse, contrat d’obsèques, quotité 
disponible, frais de succession… 
 

Des termes qu’on doit connaître, des décisions à prendre d’urgence a fortiori quand on n’a pas 
d’enfants. Rien n’est censé être connu si cela n’a pas été écrit !  
Tout ceci est d’une actualité brûlante avec la loi sur la fin de vie qui va radicaliser les choix à 
faire. Toutefois, il est déjà possible de prendre certaines décisions afin d’éviter de se retrouver 
dans des situations intenables pour ses dernières années (placement en Ehpad contre son 
gré, sédation, euthanasie, par exemple) et de faire vivre l’enfer à ses proches après sa mort 
(pas de directives pour les obsèques ni pour les biens) ! 
 

Pensez à vous ! Pensez aux autres ! Pensez à l’Église ! 
 

 

A NOTRE-DAME DE LOURDES, HORAIRES DES MESSES 

MAINTENUS PENDANT LES VACANCES DE PRINTEMPS. 
  



50 JOURS AVEC LES BIENHEUREUX 
À l’occasion du temps pascal, du lendemain de Pâques jusqu’à la Pentecôte, le podcast Témoins, 
Bienheureux, Saints propose un parcours spirituel unique : 50 jours, 50 épisodes, 50 vies offertes. 
Chaque jour, partez à la rencontre de l’un des 50 martyrs de l’apostolat, ces Français — scouts, 
prêtres, religieux ou laïcs engagés — envoyés ou contraints de vivre en Allemagne nazie durant la 
Seconde Guerre mondiale. Tous ont témoigné de leur foi jusqu’au don total de leur vie, morts en 
haine de la foi. À travers ces récits courts et incarnés, découvrez des destins bouleversants : 
captivité, travail forcé, mission clandestine… et surtout une fidélité sans faille au Christ, jusque dans 
les ténèbres. Béatifiés le 13 décembre 2025 à Notre-Dame de Paris, ces 50 témoins nous invitent 
aujourd’hui à marcher à leur suite, jour après jour. Un rendez-vous quotidien pour nourrir sa foi, 
s’inspirer de leur courage et vivre pleinement le temps pascal. À retrouver sur toutes les plateformes 
de podcast et sur dioceseparis.fr/beatification 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

HORAIRES DES TEMPS DE PRIERE A NOTRE-DAME DE LOURDES 
  

Messes 
Dimanche et fêtes à 10h30 ou messe anticipée la veille à 19h00 
Du lundi au vendredi 19h00 - Samedi 12h30 

Laudes 
Du mardi au samedi  9h00 
Dimanche et fête 9h30 

Vêpres Mercredi, jeudi, vendredi 18h45 

Chapelet Mardi 18h15 Adoration Mardi et jeudi de 19h30 à 20h30 

 
Confessions 

Mardi et jeudi de 19h30 à 20h30 
Ou sur rendez-vous 
Vendredi de 17h00 à 18h45 

Accueil 

Du lundi au vendredi 17h00 à 19h00 
Samedi de 10h00 à 12h00 
Père Xavier Snoëk vendredi 17h à 
18h45 

Secrétariat Mardi, jeudi, vendredi de 8h30 à 12h30 

 

DANS LES AUTRES PAROISSES DU DOYENNÉ 
 

 SEMAINE DIMANCHE 
 

Notre Dame des Otages 
81 rue Haxo – 01.43.64.60.70. 

du mardi au vendredi : 7h00 – 8h00 – 12h15 
samedi :  8h00 

du mardi au vendredi  : 12h15  

9h15 
11h00 et 18h30 

Cœur Eucharistique de Jésus 
22 rue du Lt Chauré – 01.40.31.74.55 

vendredi : 19h00 
mardi – mercredi - jeudi : 12h30 

Samedi : 12h00 

 

10h15 – 18h30 

Notre Dame de la Croix 
3 pl de Ménilmontant – 01.58.70.07.10 

du mardi au vendredi : 6h45 
du lundi au vendredi : 18h30 

Samedi : 9h00 

Messe anticipée le samedi 
à 18h30 

Dimanche : 11h00 et 18h30 

Notre-Dame de Fatima 
48 bd Sérurier – 01.40.40.22.32 

Mardi : 9h30 
du mercredi au vendredi : 18h00 

9h00 

Ne pas jeter sur la voie publique, merci 
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